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Introduction : Contexte et objet de l’étude

Potentiel EnR (Energies Renouvelables)
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Récupération de la chaleur des eaux usées

Retour d’expérience : la CPAM de Bayonne



CONTEXTE ET OBJET DE L’ÉTUDE
• Cette étude s’inscrit dans le cadre d’une obligation

• Article L. 128-4 CU – « Toute action ou opération
faisant l'objet d'une étude d'impact doit faire l'objet d'une
en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur
réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies

• Article L. 300-1 CU définissant les projets concernés
pour objet de mettre en œuvre un projet urbain, une
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pour objet de mettre en œuvre un projet urbain, une
l'extension ou l'accueil des activités économiques, de
réaliser des équipements collectifs ou des locaux de
l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de
ou non bâti et les espaces naturels.
L'aménagement, au sens du présent livre, désigne
établissements publics de coopération intercommunale
part, à conduire ou à autoriser des actions ou des opérations
assurer l'harmonisation de ces actions ou de ces opérations

• Concrètement, il s’agit d’étudier la pertinence de
climatisation et de production d’eau chaude sanitaire
l’opération.

CONTEXTE ET OBJET DE L’ÉTUDE
obligation réglementaire (Loi Grenelle I) :

opération d'aménagement telle que définie à l'article L. 300-1* et
d'une étude de faisabilité sur le potentiel de développement

sur l'opportunité de la création ou du raccordement à un
énergies renouvelables et de récupération. »

concernés – « Les actions ou opérations d'aménagement ont
une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien,
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une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien,
favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de
recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre

de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti

désigne l'ensemble des actes des collectivités locales ou des
intercommunale qui visent, dans le cadre de leurs compétences, d'une

opérations définies dans l'alinéa précédent et, d'autre part, à
opérations. »

de différents systèmes énergétiques de chauffage, de
sanitaire pour l’approvisionnement en énergie des bâtiments de



CONTEXTE ET OBJET DE L’ÉTUDE 
• La présente étude a pour objectifs :

• D’estimer les besoins énergétiques des bâtiments en fonction
surfaces des bâtiments et la répartition entre activités évoluent
évolutive ;

• D’analyser la pertinence et le potentiel de chaque ENR sur
• D’étudier les possibilités de dessertes énergétiques à différentes

impacts des travaux d’infrastructures sur l’avant projet;
• De comparer de manière technique, économique et environnementale

d’amener des éléments de décisions pour la suite du projet
• Dans le cas de réseaux de chaleur, d’informer le porteur de

• Notons en introduction que généralement deux
envisagées:
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envisagées:
• Soit c’est un système centralisé; c’est-à-dire avec une

bâtiments de la ZAC avec la création d’un réseau de chaleur
l’aménageur. En contrepartie, un système centralisé donne
énergies renouvelables.

• Soit c’est un système décentralisé; c’est-à-dire un système
cas de figure, l’aménageur de la ZAC peut difficilement
acquéreurs. En effet, l’entreprise ou le promoteur choisi souvent
charges environnemental de la ZAC, invoquant généralement
donné le contexte économique actuel.

⇒ Au-delà de l’approche réglementaire, notre étude
l’aménageur pour introduire les énergies renouvelables

CONTEXTE ET OBJET DE L’ÉTUDE (suite)

fonction des plans de ZAC, réalisés par le cabinet d’urbanisme; Les
évoluent au cours de l’avancement du projet. L’étude devra donc être

la zone d’aménagement;
différentes échelles (bâtiment, îlot, ZAC), ce qui permet de prévoir les

environnementale les différentes solutions énergétiques envisageables afin
projet;

de projet sur les différents montages juridiques envisageables.

deux échelles d’approvisionnement énergétique sont
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une production de chaleur commune à plusieurs ou à l’ensemble des
chaleur ; Le réseau de chaleur nécessite une implication forte de

donne des leviers concrets au porteur de projet pour développer les

système de chauffage/climatisation propre à chaque entreprise. Dans ce
difficilement agir sur le choix du système d’approvisionnement des futurs

souvent le système qui lui convient sans tenir compte du cahier des
généralement une incapacité financière. Ce qui peut être compréhensible étant

s’attardera à étudier les pistes et les leviers dont dispose
renouvelables sur la ZAC.



1. ESTIMATION DES BESOINS
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1. ESTIMATION DES BESOINS
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1-1 DONNÉES DU PROJET
• Le projet de ZAC prévoit la création d’un aménagement à vocation tertiaire, industrielle et artisanale. 
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• Surface au sol de la ZAC = 14 Ha, mais seulement 
• Surface de plancher à terme 

1 DONNÉES DU PROJET
Le projet de ZAC prévoit la création d’un aménagement à vocation tertiaire, industrielle et artisanale. 

Contraintes :
- Aéroport : 

- Solaire : Risque d’éblouissement mais pas
d’interdiction. Inclure les services aéroportuaires dans
le projet solaire ; Une étude de réverbération
lumineuse est nécessaire si le projet est à moins de 3
km d’un aérodrome ;

- Ruisseaux, zones inondables :
- Présence forte de l’eau sur le site. En cas de
chaufferie bois, une attention particulière est à porter
sur l’imperméabilisation du silo de stockage bois.

- Foncier contraint :
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mais seulement 7 Ha seront urbanisés ;
Surface de plancher à terme = 4,1 Ha.

- Foncier contraint :
- Dans un contexte de pénurie foncière, le terrain
disponible pour l’implantation d’énergies renouvelables
est limité.

Opportunités :
-Réseaux énergétiques :

-Les réseaux d’électricité et de gaz nécessaires au
développement sont disponibles à proximité de la ZAC
;

-Nappe phréatique :
-Présence d’une nappe d’eau souterraine de faible
profondeur. Le potentiel est présenté plus loin dans
l’étude .



1-2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE (RT)

• Définitions importantes :
• La RT fixe des objectifs en termes de consommations

• Les besoins en énergie sont la quantité de chaleur
chaude sanitaire…etc. Ils sont fonction de
l’utilisation des bâtiments.

• Les consommations correspondent aux quantités
fonctions des besoins mais également du rendement

• La RT fixe des objectifs en kWh d’énergie primaire
• L’énergie primaire est utilisée par opposition à
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• L’énergie primaire est utilisée par opposition à
• L’énergie finale est celle consommée et payée

également en compte les pertes liées à la
amont.

• Le ratio de conversion énergie primaire / énergie
• Le gaz et le fioul sont directement brûlés sur

l’énergie finale.
• Par contre, l’électricité est produite majoritairement

pas une source « primaire » d’énergie. Les rendements
font que pour 1 kWh d’énergie finale consommée,
primaire (En France).

2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE (RT)

consommations d’énergie, et non de besoins:
chaleur nécessaire à l’utilisateur final pour le chauffage, l’eau

la qualité d’isolation du bâtiment, de la ventilation et de

quantités de chaleur payées par l’utilisateur final; elles sont
rendement des équipements.

primaire :
à l’énergie finale.
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à l’énergie finale.
payée par l’utilisateur, alors que l’énergie primaire prend
production, à la distribution et au stockage de l’énergie en

énergie finale varie selon le type d’énergie:
sur le lieu de consommation et l’énergie primaire est égale à

majoritairement dans des centrales nucléaires et thermiques et n’est
rendements de ces centrales et les pertes liées aux transports

consommée, il est nécessaire de dépenser 2,58 kWh d’énergie



• De quelle énergie parle-t-on ? Exemples :

Conversion et 
transformation, 

livraison,

Energie 
primaire

Energie 
Finale

Coefficients de 

1-2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE
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Coefficients de 
conversion en France

Electricité 2,58

Autres 1

Conversion 
= 1

59
KWh/m².an

Conversion 
= 2.58

49
KWh/m².an

Division par 2.58

Ou 
Consommation,

Rendement,
facture

Energie 
Ou Besoins

Energie 
utile

2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE (suite)
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Rendement 
chaudière + 
régulation 

+ … = 0,85

59 
KWh/m².an

Chauffage 
de la pièce

50
KWh/m².an

Rendement 
global avec 
Pompe à 
chaleur = 

2,6

19 
KWh/m².an

Chauffage 
de la pièce

50
KWh/m².an

Division par 2.58 Multiplication par 2,6



1-2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE 
Conformément à l'article 4 de la loi Grenelle 1,
pour objectif de limiter la consommation d'énergie
maximum de 50 kWh EP/m²/an, valeur qui
géographique, l’altitude, le type d’occupation,
émissions de GES (Gaz à effet de serre).

Trois Exigences de résultats de la RT 2012 :

• Exigence d’efficacité énergétique minimale du
� Exigence de limitation du besoin en énergie : on
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� Exigence de limitation du besoin en énergie : on
l’éclairage.

� Le Bbiomax est une innovation conceptuelle majeure,

• Exigence de consommation maximale nommée
� Exigence de consommation maximale d’énergie primaire
� 5 usages pris en compte : chauffage, production d’eau

(ventilateurs, pompes). Elle ne prend pas en compte
process...

• Exigence de confort en été
� Exigence sur la température intérieure atteinte au cours

2005)

2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE - RT 2012
la réglementation thermique 2012 (RT2012) a

d'énergie primaire (KWhEP) des bâtiments neufs à un
sera modulée en fonction de la localisation
la catégorie CE1/CE2 (droit à climatiser), les

du bâti : le besoin bioclimatique ou « Bbiomax »
on agit alors sur la conception bioclimatique, l’isolation et
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on agit alors sur la conception bioclimatique, l’isolation et

majeure, sans équivalent en Europe

nommée : « Cepmax »
primaire (objectif de valeur moyenne de 50 kWhep*/(m².an))

d’eau chaude sanitaire, refroidissement, éclairage, auxiliaires
compte « l’électricité spécifique » : informatiques, électroménager,

cours d’une séquence de 5 jours chauds (identique à la RT



• Il existe donc deux manières d’atteindre le CEP
• Actif : Soit on agit sur la performance des systèmes
• Passif : Soit on opte pour des actions de maitrise

sur les consommations d’éclairage;

• Quelques exigences de moyens passifs à inscrire
• Pour garantir la qualité de mise en œuvre:

� Traitement performant des ponts thermiques,
� Traitement de l’étanchéité à l’air, avec un test

1-2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE 
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� Traitement de l’étanchéité à l’air, avec un test

• Pour garantir le confort et la qualité de l’architecture
� Surface minimale/maximale de baies (par exemple
� Présence de casquettes solaires obligatoires pour

• Pour une meilleure optimisation de l’éclairage
� Dispositions sur la gestion de l’éclairage dans les

• Pour une qualité énergétique globale:
� Production locale d’électricité associée à une limitation

les phénomènes de sous-isolation des bâtiments
performance trop facilement par une production

CEP max :
systèmes ;
maitrise de l’énergie : sur l’enveloppe des bâtiments et

inscrire dans le cahier des charges de cession:

d’étanchéité à l’air obligatoire.

2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE - RT 2012

d’étanchéité à l’air obligatoire.

l’architecture en bâtiment :
exemple : 1/6 de la surface),

pour les ouvrants sud.

l’éclairage dans les bâtiments tertiaires:
les circulations ainsi que dans les parcs de stationnement.

limitation de la consommation d’énergie primaire afin d’éviter
bâtiments ; certains maitres d’ouvrage compensent le manque de

production d’électricité photovoltaïque.
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1-2 LA RÉGLEMENTATION 

Exemple de calcul de consommation maximale pour des bureaux RT 2012 :
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A Bayonne, la RT 2012 donne une
maximum aux alentours de 56 kWhep/m²

RÉGLEMENTATION THERMIQUE - RT 2012

de calcul de consommation maximale pour des bureaux RT 2012 :
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une consommation en énergie primaire
kWhep/m² pour un bâtiment de bureaux.



1-2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE
• Focus sur les droits à climatiser CE1 / CE2

• Comme la RT2005, la RT2012 distribuera des droits
zone géographique. En effet, il peut s’avérer nécessaire
maintenir un bon confort estival alors que les fenêtres
Marseille par exemple).

• Dans le cas présent, la ZAC est situé à proximité
bruit interdisant toute forme d’habitat groupé). La
CE2 par la RT2012.

ZAC
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• Des besoins de climatisation « supplémentaires
d’artisanat et d’industrie. Il ne sera donc pas
consommations des autres usages pour atteindre

Tableau mettant en forme les arrêtés de la RT2012.

2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE

droits à climatiser en fonction du classement au bruit et de la
nécessaire d’avoir recours à des systèmes de climatisation pour
fenêtres doivent rester fermées à cause du bruit (centre ville de

proximité de l'aéroport de Biarritz (courbe C du plan d’exposition au
La ZAC est située dans un périmètre qualifié de zone

ZAC

supplémentaires » sont pris en compte pour des bâtiments de bureaux,
pas nécessaire de les compenser par la réduction des
le Cepmax.
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• Périmètre d’application de la
programmation :
• Les bâtiments de bureaux, d’industrie

RT2012 – Voir Article 1er de l’annexe
décembre 2012) et annexe 5, sauf :

• les bâtiments et parties de bâtiment
inférieure ou égale à 12 °C ;

1-2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE
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inférieure ou égale à 12 °C ;
• les bâtiments ou parties de bâtiment

fonctionnement habituel (concessionnaires)
• les bâtiments ou parties de bâtiment

liées à leur usage, doivent garantir
d’hygrométrie ou de qualité de
particulières (laboratoires, chimie,…)

• pour un usage dédié à un procédé industriel

la RT 2012 par nature de

d’industrie et d’artisanat sont concernés par la
l’annexe 4 (Décret n° 2012-1530 du 28

bâtiment dont la température normale d’utilisation est

2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE

bâtiment destinés à rester ouverts sur l’extérieur en
(concessionnaires) ;

bâtiment qui, en raison de contraintes spécifiques
garantir des conditions particulières de température,

l’air, et nécessitant de ce fait des règles
);
industriel (métallurgie).
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• Périmètre d’application de la
programmation :
• Comment procède t-on pour le calcul

• Les calculs sont menés soit par «
considérant chacun des usages;

• Les objectifs en Cepmax et Bbiomax
(SHONRT ou SRT) des objectifs spécifiques

1-2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE
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(SHONRT ou SRT) des objectifs spécifiques
catégories CE1/CE2 des groupes de

• Comment procède t-on pour les bâtiments
des procédés industriels ?

• Aucun calcul n’est à effectuer sur un
• Lorsqu’un bâtiment ne contient

industriel, elles sont exclues du champ
zones du calcul et on ne les compte

la RT 2012 par nature de

calcul RT d'un bâtiment à usage mixte ?
« partie de bâtiment » soit globalement en

Bbiomax sont définis par pondération surfacique
spécifiques à chaque type d'usage et selon les

2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE

spécifiques à chaque type d'usage et selon les
chaque zone.

bâtiments contenant des usages dédiés à

un bâtiment entièrement dédié au process;
que certaines zones dédiées au procédé

champ d’application de la RT2012. On exclut ces
pas dans la SRT ou la SHONRT.
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• Certaines parcelles de la ZAC seront
soumises aux règles de la future RT 2020

• Nous disposons de peu d’information aujourd’hui

• Les différents communiqués sur le sujet
devront être « Bepos »; c’est-à-dire Bâtiment
devront produire de l’énergie pour compenser

1-2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE 
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• Pour notre étude, nous considérons que
climatisation sont déjà réduites à leurs
tellement basses que les objectifs ne sont
réduire davantage les consommations de
nous faisons l’hypothèse dans notre étude
climatisation de la RT2020 seront identiques
différence sera donc que les bâtiments RT

construites après 2020 et seront donc
2020.

aujourd’hui sur la future RT2020.

sujet laissent à penser que les bâtiments
Bâtiment à Energie Positive. Autrement dit, ils

compenser leurs consommations.

2 LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE - RT 2020

que les consommations de chauffage et de
maximums par la RT2012 (celles-ci sont

sont jamais atteints, donc il parait inutile de
de chauffage aujourd’hui). Par conséquent

étude que les besoins de chauffage et de
identiques à ceux de la RT2012. La seule

RT2020 devront produire de l’énergie.
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1-3 HYPOTHÈSES
• Le secteur industriel en Aquitaine (données 2010

ORECCA):

• Consommations: 4 Types d’industrie dominants
• Papier / carton : 41 %,
• Chimie (minérale, organique, engrais, plastique et pharmaceutique)
• Matériaux de construction : 15 %,
• Agro-alimentaire : 9%.
Remarque: Le tissu résidentiel à proximité de la ZAC impose

dans les choix des industries qui vont s’implanter
provoquées aucunes gênes pour les habitants.

• Process et eau chaude liés à ces industries:
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• Process et eau chaude liés à ces industries:
• Papier / carton:

• Utilisation de vapeur pour la phase « sécherie » de
• Utilisation d’eau chaude pour le recyclage du papier

• Chimie:
• L'eau froide adoucie /déminéralisée est fréquemment
• Besoins de process vapeur dans la majeure partie
• Eau chaude à 50°C utilisée généralement pour le lavage

• Matériaux de construction:
• Métallurgie : besoins de chaleur de très haute température

• Agro-alimentaire / Serres horticoles:
• Enormes quantités d'eau chaude 24h/24h;

2010 – source Etude

dominants sur la région :

pharmaceutique) : 28 %,

impose d’être vigilant
s’implanter; Elles ne devront
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de fabrication;
papier;

fréquemment employée;
des cas;

lavage;

température;



1-3 HYPOTHÈSES

• L’Agglomération Côte Basque Adour
preneurs potentiels pour la ZAC.
familles :
• BTP (poseur de systèmes de climatisation,

35% de la surface de la ZAC
• Commerce de Gros divers : 35% de la surface
• Agroalimentaire : 15% de la surface de
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• Agroalimentaire : 15% de la surface de
• Industrie légère (imprimerie, fabrication

Remarque: La faisabilité économique de
chaleur dépend entre autres de l’importance
vue, l’activité agro-alimentaire serait très
réseau de chaleur.

Adour possède plusieurs pistes de
Ceux-ci se répartissent en 4 grandes

climatisation, menuiseries, autres activités artisanales):

surface de la ZAC
la ZACla ZAC
d’encreurs…): 15% de la surface de la ZAC
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la solution d’approvisionnement par réseau de
l’importance des consommations de la ZAC. A première

très intéressante pour porter économiquement un



• Nos retours d’expérience, ainsi que plusieurs études
ne correspondent pas à la réalité. Des études (notamment
surconsommation de 30% sur le poste chauffage
d’approvisionnement énergétique sur la réalité afin
l’étude de potentiel, nous fixons des besoins énergétiques
de la RT et y ajoutons une majoration des consommations

• Nos hypothèses par type d’activité sont les

1-3 HYPOTHÈSES
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Plusieurs types d’activité peuvent se retrouver
dans une même parcelle ; l’industrie et
l’artisanat comprennent une partie process et
une partie bureau.

Ces
plancher
et
le

études sur le sujet, montrent que les consommations de la RT
(notamment celles menées par ENERTECH) montrent une

chauffage. Nous souhaitons dimensionner les systèmes
que nos résultats aient une réelle pertinence. Ainsi pour

énergétiques en cohérence avec les objectifs de consommations
consommations et des puissances.

suivantes :
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Ces valeurs de besoin et de puissance par m² de surface de
plancher seront multiplier pour obtenir les consommations
et les puissances estimées des parcelles représentées dans
le tableau de synthèse des besoins diapositive 18.

x nb. d’heure de 
fonctionnement à 

puissance maximum



• Remarques :
• Dans le contexte énergétique et environnemental

quartier exemplaire. Pour cela, des objectifs
charges de la ZAC. Cependant, il s’agit de
seraient pas respecter par les futurs acquéreurs
la phase de commercialisation.

• Les bâtiments d’activité tertiaire, industrielle
pas judicieux pour ce type d’établissement d’avoir

1-3 HYPOTHÈSES
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pas judicieux pour ce type d’établissement d’avoir
Nous faisons donc l’hypothèse que ces consommations
électriques décentralisés, plus performants et

• Le chauffage, la climatisation et les process
choix du scénario d’approvisionnement énergétique
énergétiques identiques pour tous les scénarios
sont identiques entre un moyen de chauffage
chauffage par pompe à chaleur.

environnemental actuel, il est souhaitable de faire de la ZAC un
objectifs ambitieux peuvent être fixés dans le cahier des

de ne pas fixer des objectifs inatteignables qui ne
acquéreurs et qui seraient une contrainte trop forte lors de

et artisanale ont de faibles besoins d’ECS. Il n’est
d’avoir recours à un système d’eau chaude centralisé.d’avoir recours à un système d’eau chaude centralisé.
consommations seront couvertes par des cumulus
et plus économiques.

sont les trois usages qui ont une influence sur le
énergétique. Nous considérons les autres usages

scénarios ; par exemple, les consommations d’éclairage
chauffage effectué par une chaudière et un moyen de
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1-4 SYNTHESE DES BESOINS
Activité

Total 

(m² SP)

Besoins KWh 

Chauffage Clim

Lot Activités NORD 2 1 005 25 125 0

Lot Activités NORD 2 Bureaux 302 7 550 4 530

Lot Activités NORD et SUD 11 600 290 000 0

Lot Activités NORD et SUD Bureaux 3 480 87 000 52 200

Lots Concessionnaires nord 3 150 78 750 0

Lots Concessionnaires nord Bureaux 1 350 33 750 20 250

Lots Concessionnaires centre 2 870 71 750 0

Lots Concessionnaires centre Bureaux 1 230 30 750 18 450

Lots Concessionnaires sud 5 670 141 750 0

Lots Concessionnaires sud Bureaux 2 430 60 750 36 450

Lot Bureaux entrée 4 350 108 750 65 250

Lot Village d'Artisans 2 550 63 750 0

10003505-1300894 
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� Les besoins sur la saison de chauffe représentent 70
puissance de 1,7 MW (chauffage + process).
� Nous considérons que les besoins de process sont constants
énergétiques (hors électricité). Ces hypothèses sont issues
énergétiques d’industriels). Ces valeurs sont fortement
d’artisanat qui s’implanteront sur la ZAC.
� Nous considérons que les besoins de process comptabilisés
être produits par une technologie classique de chaudière.
� Nous considérons que les parcelles réservées aux concessionnaires

2 550 63 750 0

Lot Village d'Artisans Bureaux 850 21 250 12 750

Lot Services A 200 5 000 3 000

Lot Services B 150 3 750 2 250

TOTAL 41 187 1 029 675 215 130

4 SYNTHESE DES BESOINS
Besoins KWh Puissance kW

Process 

chaleur Total KWh Chauffage Clim

Process 

chaleur Total kW 

50 250 75 375 30 0 35 65

0 12 080 9 9 0 18

580 000 870 000 348 0 406 754

0 139 200 104 104 0 209

0 78 750 95 0 0 95

0 54 000 41 41 0 81

0 71 750 86 0 0 86

0 49 200 37 37 0 74

0 141 750 170 0 0 170

0 97 200 73 73 0 146

0 174 000 131 131 0 261

127 500 191 250 77 0 89 166
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% des besoins climatiques totaux de la ZAC pour une

constants toute l’année et représentent 38 % des besoins
issues de nos retours d’expériences (notamment d’audits

fortement variables en fonction du type d’industrie et

comptabilisés dans le tableau ne dépassent pas 85°C et peuvent

concessionnaires n’ont pas de besoins d’eau chaude process.

127 500 191 250 77 0 89 166

0 34 000 25 25 0 51

0 8 000 6 6 0 12

0 6 000 5 5 0 9

757 750 2 002 555 1 236 430 530 2 196



1-4 SYNTHESE DES BESOINS 
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� 39 % des besoins climatiques de la ZAC sont des besoins
négliger.
� Comme le montre la figure de droite, le phasage de construction
faisabilité d’un réseau de chaleur. Un phasage trop étendu
amène des coûts de fonctionnement très élevés les premières
abonnés et s’il n’y en a pas, l’équilibre budgétaire ne peut
d’évolution des consommations minimum à atteindre pour la faisabilité
� Compte tenu du phasage actuel (estimation de phasage
d’inclure le raccordement de bâtiments voisins existants
viabilité d’un réseau de chaleur.

4 SYNTHESE DES BESOINS (suite)
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de process chaleur. Le process est donc un enjeu à ne pas

construction des bâtiments à une influence importante sur la
étendu pose le problème du portage des investissements car il

premières années. Les coûts de fonctionnement sont répartis sur les
peut être atteint. La courbe tendance, en noir, est un profil

faisabilité d’un réseau de chaleur.
phasage de commercialisation par INDDIGO), il sera nécessaire
existants très consommateurs pour imaginer assurer la



1-5 BÂTIMENTS VOISINS
Plan de repérage fournit par l’ACBA : 

10003505-1300894 
27 janvier 2014

� Une zone proche (moins de 1.4 km de la ZAC d’Aritxague)
chaleur car elle regroupe une clinique, un gros centre hospitalier
seulement 1 km de diamètre ! Cette densité énergétique est
� Cependant, le centre hospitalier qui représenterait plus de
un projet de chaufferie bois en cours.
� De plus, compte tenu de la diversité des acteurs publics
demanderait beaucoup de temps et d’énergie ,ce qui nous
d’études, délai de commercialisation,…)

Aéroport

Projet de ZAC AML

5 BÂTIMENTS VOISINS

� IFSI

� EHPAD M.C. Fourcade

�Gendarmerie

� Collège Marracq

� Collège Largenté

� Clinique Delay

� Lycée Cassin

Zone Nord-est : 
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d’Aritxague) et dense est une opportunité pour créer un réseau de
hospitalier et plusieurs établissements scolaires dans un cercle de

intéressante (concentration de gros consommateurs).
de la moitié des consommations de cette zone possède déjà

publics sur cette zone, le portage d’un réseau de chaleur
nous parait être incompatible avec le projet ZAC AML (délai

� Lycée Cassin

� Centre Hospitalier

� Lycée Louis de Foix 

� Piscine Lauga 



1-5 BÂTIMENTS VOISINS
Il y a possibilité de raccordement avec Technocité
les coûts d’un réseau de chaleur, mais les problématiques
sur la ZAC d’Aritxague :

� Trop d’interrogation sur les consommations
� Attention à l’inéquation entre l’industrie et
� Implication du MO doit être forte : rencontre
intéressés;
� Problème de contractualisation de la fourniture
peuvent signer un accord sur 20 ans!
financement sans garantie de consommations
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financement sans garantie de consommations

Conclusion sur le réseau de chaleur à ce
� Un réseau de chaleur sur la ZAC d’AML
phasage de commercialisation qui sera trop étalé
consommations de process.

� Un réseau de chaleur sur la ZAC en incluant
exclu ; la complexité du montage juridique et les
centre hospitalier et du collège Marracq élimine
susceptible de venir alimenter la ZAC.

5 BÂTIMENTS VOISINS
Technocité et l’avenue Maignon au SUD pour mutualiser

problématiques sont sensiblement les mêmes que

consommations et le type d’industrie ;
et la chaleur < 85°C;
rencontre des industriels pour savoir s’il sont

fourniture sur 20 ans ; Très peu d’entreprises
Et aucun délégataire ne saura porter un

consommations.
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consommations.

ce stade de l’étude :
seule n’est pas envisageable du fait d’un

étalé et de trop nombreuses inconnues autours des

incluant les bâtiments de la Zone Nord-est est
les projets de chaufferie bois déjà en cours du

élimine la possibilité d’émergence d’un réseau urbain



2. POTENTIEL EN ENERGIES 
RENOUVELABLES
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2. POTENTIEL EN ENERGIES 
RENOUVELABLES
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2-1 MÉTHODOLOGIE : PREMIERE ELIMINATION

• Les couleurs du tableau ci-contre donnent une
première indication de probabilité d'existence
des ENR sur l'aménagement (vert: probable;
jaune: possible; orange: peu probable).

• Quelques systèmes peuvent déjà être éliminés :
• Grand éolien : impossible en milieu urbain;
• Marine, hydraulique : pas de potentiel sur la ZAC;
• Hydrothermie (réseau de froid): incompatible;
• Biogaz: pas de potentiel existant, pas de place

sur la ZAC.

Aérothermie

Marine

Eolien

Solaire thermique

Solaire 

photovoltaïque

Géothermie
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sur la ZAC.
Système plutôt réservé à l’agriculture ;

• Incinération des déchets: pas de projet sur la
ZAC;

• Solaire thermique: au cas par cas en fonction des
industriels et de leurs besoins.

• Nous comparerons techniquement et
économiquement les solutions retenues à une
solution de référence.

Marine

Biomasse

Biogaz, gaz de 

décharge, gaz de 

récupération de 

l 'industrie

Récupération de la 

chaleur fatale 

Hydraulique

1 MÉTHODOLOGIE : PREMIERE ELIMINATION
Energie Utilisation

Micro et Petit éolien Bâtiment / Quartier

Grand éolien > Vil le

Panneaux solaires thermiques Bâtiment

Climatisation solaire Bâtiment

Ensemble de panneaux solaires thermiques 

avec réseaux de chaleur Quartier / vil le

Panneaux solaires photovoltaïques Bâtiment

Ferme solaire PV Quartier / vil le

Géothermie très basse énergie sur aquifère Bâtiment / Quartier

Géothermie très basse énergie sur sondes Bâtiment / Quartier

Géothermie profonde avec réseau de chaleur Quartier / vil le

Aérothermie Chaleur / froid Pompe à chaleur Bâtiment / Quartier

Marine Electricité

Hydroliennes, usine marémotrice, 

houlomotrice > Vil le

Système et échelle pour la mise en place

ElectricitéEolien

ChaleurSolaire thermique

Electricité

Solaire 

photovoltaïque

Chaleur / froidGéothermie
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Marine Electricité houlomotrice > Vil le

Petit hydraulique Bâtiment

Grand hydraulique > Vil le

Chaudière bois individuelle ou d'immeuble Bâtiment

Chaudière bois collective Quartier / vil le

Cogénération biomasse > Vil le

Injection dans le réseau de dsitribution de gaz > Vil le

Cogénération gaz ( avec ou sans vente de 

l 'électricité) Bâtiment / Vil le

Chaudière gaz (avec ou sans réseau de 

chaleur) Bâtiment /  Vil le

Turbine électrique d'une usine d'incinération 

ou industrie Quartier / vil le

Système de récupération de chaleur sur les 

eaux usées sur le bâtiment Bâtiment

Système de récupération de chaleur sur les 

eaux usées de la vil le  > Vil le

Chaleur / 

ElectricitéBiomasse

Chaleur / 

Electricité

Biogaz, gaz de 

décharge, gaz de 

récupération de 

l 'industrie

Chaleur / 

Electricité

Récupération de la 

chaleur fatale 

ElectricitéHydraulique



2-2 LA GEOTHERMIE
• Les gisements géothermiques

La classification la plus courante concernant les gisements
quatre grands types de gisements selon les températures
• La géothermie «très basse énergie» (T<30°C) est

maisons ou des bâtiments collectifs et aussi pour
chaleur s’effectue à l’aide d’une pompe à chaleur

• La géothermie «basse énergie» (30°C<T<90°C)
rendement est trop faible pour pouvoir produire
gamme d'usages: chauffage urbain, chauffage
industriels, thermalisme...

• La géothermie «moyenne énergie» (90°C<T<150
fluide intermédiaire.
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fluide intermédiaire.
• La géothermie «haute énergie» (T > 150°C) correspond

les zones d’anomalies thermiques. La température
la vapeur en électricité.

Compte tenu des premières conclusions
de chaleur, la géothermie très basse
mieux aux bâtiments de la ZAC,
parcellaire. Par conséquent, il n’y aurait
travaux seraient financés par l’acquéreur.

gisements géothermiques est celle du Code Minier et distingue
températures :

est exploitée pour le chauffage et le rafraîchissement des
la production de l’eau chaude sanitaire. La production de
qui prélève dans le sol l’énergie thermique.
correspond à une exploitation directe de la chaleur. Le

produire de l’électricité, mais elle permet de couvrir une large
chauffage de serres, utilisation de chaleur dans les process

150°C) s’applique pour la production de l’électricité avec un
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correspond à des gisements essentiellement rencontrés dans
température supérieure à 150°C permet de transformer directement

conclusions sur la difficulté de réalisation d’un réseau
basse énergie est celle qui s’appliquerait le

c’est-à-dire à une échelle bâtimentaire/
pas ou peu d’aménagement à prévoir et les

l’acquéreur.



• Il existe 3 technologies de géothermie très basse énergie. Ces technologies sont 
toutes des solutions réversibles (chaud et froid sur le même système: la pompe à 
chaleur).
• Sur nappe:

Les opérations avec pompes à chaleur sur aquifères
permettent de valoriser le potentiel thermique
eaux souterraines pour le chauffage et/ou
L'eau souterraine est prélevée dans un
généralement à moins de 200 m de profondeur

2-2 LA GEOTHERMIE
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• Sur sondes verticales :
L'eau (ou eau glycolée) circule dans des sondes
de profondeur. Il n’y a pas de contact entre
se fait à travers les matériaux de la sonde,
nécessaire dans ce cas de figure.

• Sur sondes horizontales :
Le principe de fonctionnement est le même que
sont disposés de manière horizontale. La surface
surface chauffée.

généralement à moins de 200 m de profondeur
eau souterraine est valorisée à l'aide d'une pompe
l’eau est réinjecté dans le même aquifère.

Il existe 3 technologies de géothermie très basse énergie. Ces technologies sont 
toutes des solutions réversibles (chaud et froid sur le même système: la pompe à 

aquifères superficiels
thermique de ressources en

le rafraichissement.
un aquifère situé

profondeur. L'énergie de cette

sondes géothermiques pouvant atteindre jusqu'à 100 m
entre l’eau de la sonde et la roche. Le transfert de calorie

sonde, par conduction. Une nappe d’eau n’est donc pas

que la géothermie verticale excepté que les capteurs
surface de capteurs couvre généralement 2,5 à 3 fois la

27

profondeur. L'énergie de cette
pompe à chaleur, puis

Schéma de fonctionnement



Potentiel pour l’opération :
• À partir de cartes d’inventaire des aquifères

élaboré, un système d’informations géographiques
l’ADEME, l’ARENE et EDF. Cet outil permet d’indiquer
la nappe permettra d’envisager le chauffage de

• Des forages à proximité de la ZAC laissent penser
l’Adour avec un débit soutirable compris entre
profondeur. Nous ne connaissons pas le débit

• Le cas favorable de 20 m3/h de débit donnerait
kW, soit l’équivalent d’environ 170 kW chaud: soit

2-2 LA GEOTHERMIE sur nappe
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kW, soit l’équivalent d’environ 170 kW chaud: soit
• Cette solution parait difficilement envisageable

chaleur puisqu’il est nécessaire d’avoir un réseau
subventions.

• Cette solution pourrait en revanche être
particulièrement sur une parcelle de bâtiments
système.

• La réalisation d’un forage test est à réaliser au
qualité et la pérennité de la nappe d’eau.
Notons que les informations de débit mentionnées
substituer aux résultats d’un forage test; il est
pour deux forages de même profondeur distant

existants et de leurs caractéristiques, le BRGM a
géographiques (SIG) dans le cadre d’un partenariat avec

d’indiquer pour un endroit donné si le débit soutirable à
de locaux par Pompe à chaleur (PAC).

penser à un potentiel moyen sur l’aquifère alluviale de
entre 2 et 20 m3/h aux environs de 30m de

débit critique au droit du projet de ZAC.
donnerait une puissance prélevée au milieu naturel de 140

soit les besoins d’un bâtiment tertiaire de 5 600 m².

sur nappe
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soit les besoins d’un bâtiment tertiaire de 5 600 m².
envisageable sur l’ensemble de la ZAC sous forme de réseau de

réseau à 50 % d’ENR à minima pour obtenir des

être installée à l’échelle d’une parcelle, et tout
bâtiments tertiaires afin de bénéficier de la réversibilité du

au préalable du lancement du projet afin de valider la

mentionnées dans le tableau ne doivent en aucun cas se
est possible que les débits soutirés soient différents

distant de seulement quelques mètres !



2-2 LA GEOTHERMIE sur nappe
Les principales démarches successives pour la réalisation

chaleur sur aquifère superficiel sont les suivantes
• Analyse du contexte général et définition des objectifs

• Caractéristiques hydrogéologiques du site (diagnostic fondé
sur des opérations voisines…).

• Contexte urbanistique, choix socio-économique, politique
• Évaluation des besoins en chaud et/ou en froid (estimation

• Organisation de la conception de l’opération
• Choix d’un bureau d’études sous-sol.
• Choix d’un bureau d’études surface.

• Étude de faisabilité – 10 000 € HT (aides ADEME)
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• Étude de faisabilité – 10 000 € HT (aides ADEME)
• Aquifère ciblé, description des forages (doublet – puits unique)
• Schéma et fonctionnement de la boucle thermique.
• Caractéristiques de la solution technique retenue.
• Définition du programme des travaux.

• Démarches administratives
• Dossier de déclaration et/ou d’autorisation: déclaration

débits, distance des autres ouvrages…), garantie Aquapac
d’exploitation)

• Forage test pour identifier les couches géologiques
• Forage test réalisé sur les forages définitifs et si les résultats

assez tôt dans le projet pour pouvoir trouver une solution

• Réalisation des ouvrages
• Mise en service

sur nappe
réalisation d’une opération de géothermie avec pompe à

suivantes:
objectifs – Préfaisabilité : 4500 € - Aides 50% à 70%
fondé sur des inventaires régionaux, l’existence d’un SIG, des études

politique et environnemental.
(estimation des puissances et des consommations).

ADEME) - Aides 50% à 70%ADEME) - Aides 50% à 70%
unique).

déclaration code minier, loi sur l’eau, code environnement, ICPE (puissance,
Aquapac® (couvre les risques géologiques liés à la possibilité

géologiques et les débits soutirables
résultats sont bons, les travaux sont affermis. Les forages sont faits

solution de repli.
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2-2 LA GEOTHERMIE sur nappe

• Procédures administratives :
Les principaux textes réglementaires qui s’appliquent aux opérations de pompes à chaleur sur nappe sont:
- Le code minier (en particulier titre V);
- Le code de l’environnement (livre II, titre 1er « loi sur l’eau » ou livre V, titre 1er « installations classées 

pour la protection de l’environnement »);
- Le code de la santé publique (en particulier dans le cas des opérations mixtes où l’eau extraite est 

également destinée à un usage alimentaire): Voir liste des déclarations et autorisation en Mairie.

• Zoom sur le code minier :
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sur nappe

Les principaux textes réglementaires qui s’appliquent aux opérations de pompes à chaleur sur nappe sont:

Le code de l’environnement (livre II, titre 1er « loi sur l’eau » ou livre V, titre 1er « installations classées 

Le code de la santé publique (en particulier dans le cas des opérations mixtes où l’eau extraite est 
également destinée à un usage alimentaire): Voir liste des déclarations et autorisation en Mairie.

- Un «Gîte» de minime importance n’est pas
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- Un «Gîte» de minime importance n’est pas
soumis à l’obtention d’un permis d’exploitation
mais à déclaration.

- Cette déclaration doit être faite à la DRIRE, au
plus tard un mois avant la réalisation des
travaux, par lettre recommandée avec accusé de
réception.

Cas étudié sur la ZAC AML dans 
cette étude.



• Zoom sur le code de l’environnement «loi sur l’eau» :

2-2 LA GEOTHERMIE sur nappe
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Instruction du dossier de déclaration par le service de police des eaux: 
délai maximum de 2 mois

Tableau récapitulatif du code de l’env. (dite « nomenclature Eau »). articles L. 214

Zoom sur le code de l’environnement «loi sur l’eau» :

sur nappe

Dès qu’il y a forage sur aquifère 
=> déclaration

Débit compris entre 10 000 et 

Synthèse
Sauf cas particulier :
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Instruction du dossier de déclaration par le service de police des eaux: 

Débit compris entre 10 000 et 
200 000 m3/an = déclaration au 
titre de la loi sur l’eau;

Réinjection dans la même nappe 
obligatoire et < 80m3/h

articles L. 214-1 à 214-6.



� Sur sondes géothermiques verticales (SGV)
• La puissance soutirée au sol est d’environ 50 W/ml

puissance de chauffage de 100 kW, il est nécessaire
100 mètres. Chaque forage doit être espacé de
ce qui signifie que le champ de sonde d’un bâtiment

2-2 LA GEOTHERMIE sur sondes

• Si les dimensions du terrain sont suffisamment
solution peut être envisagée à l’échelle de bâtiments
pour faire le chauffage et la climatisation (système
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� Sur sondes horizontales:
• En milieu urbain, cette solution est la moins adaptée

géothermie. La densité et l’emprise au sol des
système.

• Cette solution est plutôt réservée pour de l’habitat

• Notons qu’une simulation logicielle est indispensable
l’évolution de la T° du sol.

(SGV) :
W/ml de sonde verticale. Par exemple, pour obtenir une

nécessaire d’implanter 15 sondes verticales (COP de 4) de
10 mètres des autres. Ils doivent être placés en rang,

bâtiment de 100 kW sera long de 150 mètres.

sur sondes

suffisamment grandes, cette
bâtiments de bureaux

(système réversible).

Photo d’une 
SGV

adaptée et la moins performante parmi les systèmes de
des bâtiments de la ZAC excluent la faisabilité d’un tel

l’habitat individuel et ne sera pas étudiée dans cette étude.
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indispensable pour analyser

Schéma de fonctionnement



� Sur sondes géothermiques sur pieux :
• Avantages :

• Le faible coût de mise en place du fait de l’utilisation des structures
existantes du bâtiment rend cette solution intéressante.

• On estime le coût de cette solution entre 50 et 70€HT/ml de sonde
contre 75€HT/ml en moyenne pour une SGV. Sans connaître
fondations du bâtiment, il est compliqué de dimensionner une telle
solution.

• L’entretien est le même que celui d’une solution sur SGV.
• Aides Ademe équivalentes à celles des SGV (même base de calcul

• Inconvénients :

2-2 LA GEOTHERMIE sur sondes 
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• Inconvénients :
• L’absence de D.T.U et de normes relatives au dimensionnement

fondations thermoactives impliquera des démarches de certification
et de validation technique par un organisme spécialisé, notamment
sur demande des compagnies d’assurances. Ces démarches peuvent
être longues.

• Puiser du froid dans le sol augmente sa température comme
montre la sortie graphique issu d’un calcul logiciel ci-contre.
phénomène s’aggrave dans le cas de pieux géothermiques puisque
les forages sont plus concentrés; Il en ressort une performance
moindre au fil des années.

• Avis INDDIGO : Solution nous parait moins intéressante en coût
global que celle du scénario SGV bien qu’elle nécessite d’être
étudiée plus en détail par un BE plus spécialisé.

structures

sonde
les

telle

calcul).

sondes  
 

Année 1 

 

Année 5 

 

Année 20 

 

Année 10 

des
certification
notamment

peuvent

comme le
Ce

puisque
performance

coût
d’être
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Année 20 Année 10 

Exemple de simulation thermique du sous sol sur la Piscine 
de Beaucouzé (49) – Evolution de la température du sol



2-2 LA GEOTHERMIE sur sondes

Les principales démarches successives pour la
avec pompes à chaleur sur sondes verticales

• Analyse du contexte général et définition des objectifs
• Caractéristiques géologiques du site (diagnostic fondé sur

opérations voisines…).
• Contexte urbanistique, choix socio-économique, politique et
• Évaluation des besoins en chaud et/ou en froid (estimation

• Organisation de la conception de l’opération
• Choix d’un bureau d’études sous-sol.
• Choix d’un bureau d’études surface.

• Étude de faisabilité – 10 000 €HT (aides ADEME)
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• Étude de faisabilité – 10 000 €HT (aides ADEME)
• Description des forages (nombre, profondeur, agencement)
• Schéma et fonctionnement de la boucle thermique.
• Caractéristiques de la solution technique retenue.
• Définition du programme des travaux.

• Démarches administratives
• Dossier de déclaration et/ou d’autorisation : code minier – délais
• Dépôt en préfecture

• Test de réponse thermique (TRT) afin de mesurer
• Le TRT peut être exigé par l’Ademe dans le cadre de la faisabilité

• Réalisation des ouvrages
• Mise en service

sur sondes

la réalisation d’une opération de géothermie
verticales sont les suivantes :

objectifs – Préfaisabilité : 4500 € - Aides 50% à 70%
des inventaires régionaux, l’existence d’un SIG, des études sur des

et environnemental.
(estimation des puissances et des consommations).

- Aides 50% à 70%
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- Aides 50% à 70%
agencement).

délais : 1 mois en déclaration et 6 à 9 mois en autorisation

mesurer la conductivité du sol (réaliser sur le 1er puits)
faisabilité (projet éligible au fond chaleur)



2-3 L’EOLIEN
Etat des lieux technologiques: 

Le petit éolien regroupe les
installations de moins de 30 kW.

Deux type d’éolienne se partagent
le marché du petit éolien :
- les éoliennes à axe vertical,
- les éoliennes à axe horizontal.
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Deux types d’éoliennes à axe 
horizontal et vertical - Combourg (35)
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2-3 L’EOLIEN
Aspect réglementaire:

Les projets éolien sont soumis au droit commun de
d'occupation des sols: POS, ou plan local d'urbanisme
d'implanter des éoliennes. Si ce n'est pas le cas,
installation d'intérêt général, est autorisée dans toutes

L’autorité compétente pour délivrer le PC, dans un cas
lorsqu’il y a vente d’électricité, c’est le Préfet.

Hauteur du mat < 12m
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L’étude d’impact est la pièce maîtresse du dossier d’enquête
plus de 50 m. Celle-ci est demandée pour tout ouvrage

Hauteur du mat < 12m

Documents Déclaration de travaux

Hauteur du 

mat
< 12m

Documents Déclaration de travaux

l'urbanisme. Les règles locales d'urbanisme (plan
d'urbanisme: PLU) peuvent prévoir l'interdiction explicite

cas, l'installation d’éoliennes, comme toute autre
toutes les zones.

cas d’autoconsommation est le Maire, tandis que

H > 12m
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d’enquête publique obligatoire pour des projets de
ouvrage qui peut porter atteinte à l’environnement.

H > 12m

Déclaration de travaux Permis de construire

12m < H < 50m H > 50m

Permis de construire
Notice d’impact

ICPE : déclaration si 
P<20MW

Permis de construire
Etude d’impact

Enquête publique
ICPE : Autorisation



2-3 L’EOLIEN
Le potentiel sur la ZAC:

• Le secteur ne se trouve pas en Zone de Développement
d’achat de l’électricité subventionné;

• Il est préférable d’avoir un site dégagé avec des vents
limité en milieu urbain; Les études des vents locales
suffisantes pour caractériser le potentiel en milieu urbain

Les caractéristiques de l’éolien:
• En site isolé, il est intéressant de consommer directement

l’électricité produite est réinjectée avec deux options possibles
vente totale de la production;

• L’investissement est variable selon la gamme de puissance
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• L’investissement est variable selon la gamme de puissance
rentabilité économique à attendre dans le cas de petites

• Potentiel pour l’opération: Le micro (<1kw) et le petit éolien
d’aménagement, en intégration sur des bâtiments d’équipements
On peut penser qu’une étude des vents seraient à mener
attendre, cette étude ne nous parait pas opportune. D’autre
qui sont à prendre en compte dans l’étude des vents. Etant
pertinente. Investissement initial et production annuelle selon la puissance éolienne installée

Puissance nominale
Diamètre de l'éolienne 

(des pales)

Prix de l'éolienne (installation 

comprise) (HT)

100 à 500 W 0,5 - 2 m 3000 

500 à 1 kW 2 - 3 m 5000 

1 kW à 5 kW 3 - 6 m 14 000 

5kW à 10 kW 6 - 8 m 35 000 

10 kW à 20 kW 8 - 12 m 45 000 

Développement de l’Eolien (ZDE) permettant de bénéficier d’un tarif

vents majoritairement unidirectionnels. Le potentiel est donc
sont réalisées à de grandes hauteurs et ne sont pas

urbain.

directement l’énergie produite. En présence d’un réseau électrique,
possibles: l’autoconsommation avec vente du surplus ou la

puissance et la technologie mais reste élevé. Il n’y a pas de
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puissance et la technologie mais reste élevé. Il n’y a pas de
éoliennes.

éolien (<30kw) sont les plus adaptés pour une opération
d’équipements publics par exemple.
mener in-situ, mais étant donné qu’il n‘y a pas de rentabilité à

D’autre part, les futurs bâtiments constitueront des obstacles
Etant donné que rien n’est construit, elle ne saurait être

Investissement initial et production annuelle selon la puissance éolienne installée

Prix de l'éolienne (installation 

comprise) (HT)
Production annuelle 

3000 - 5000 € 200 - 1000 kWh

5000 - 14 000 € 1000 - 2000 kWh

14 000 - 35 000 € 2000 - 10 000 kWh

35 000 - 45 000 € 10 000 - 20 000 kWh

45 000 - 80 000 € 20 000 - 40 000 kWh



2-4 LE SOLAIRE
Solaire thermique:

Différentes technologies existent et la plus courante
panneaux permettant de produire l’eau chaude,
glycolée) dans les capteurs solaires. La chaleur
réseau d'eau de chauffage par le biais d'un échangeur

Capteurs plans
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Principe d’une installation solaire 
thermique individuelle

Echangeur thermique interne au 
ballon de stockage

Ensemble compteur + pompe

Production de chaleur d’appoint 
obligatoire, car le soleil ne couvre 
pas l’ensemble des besoins

Potentiel pour
besoins de process
les études seront
Ademe pour les

courante est la technologie des capteurs plans. Les
chaude, grâce à la circulation d’un fluide intermédiaire (eau

chaleur du rayonnement solaire est ensuite distribuée au
échangeur thermique.

Le solaire thermique est utilisé dans
la majeure partie des cas pour la
production d’eau chaude sanitaire
(ECS). Nous ne retiendrons pas la
possibilité de réaliser le chauffage
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Echangeur thermique interne au 
ballon de stockage

Ensemble compteur + pompe

Production de chaleur d’appoint 
obligatoire, car le soleil ne couvre 
pas l’ensemble des besoins

possibilité de réaliser le chauffage
par le solaire; cela impliquerait une
perte de rentabilité de l’installation
du fait d’un surdimensionnement qui
s’explique par l’inadéquation entre la
période d’ensoleillement maximum
(l’été) et la période de chauffage
(l’hiver).

pour l’opération : Au cas par cas suivant les
process des types d’industries qui s’implanteront;
seront donc à mener par les entreprises (Aides

les études entre 50% et 70%).



2-4 LE SOLAIRE
Solaire photovoltaïque:
• Les panneaux photovoltaïques permettent de
photoélectrique.

• En site isolé, il est intéressant de consommer directement
d’un réseau électrique, les panneaux sont utilisés
rentabilité des projets est accrue grâce au tarif d’achat

• L’association PV CYCLE a été créée en 2007 dans
déchets de panneaux photovoltaïques en fin de vie
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Exemple de panneaux solaires 
photovoltaïques intégrés en 

ombrière de parking

Potentiel pour
l’orientation et l’inclinaison
inclinaison de 35°

Pour l’atteinte du
l’utilisation de panneaux

L’intégration en ombrière
foncier précieux et
voiture électrique.

de produire de l’électricité, grâce à une réaction

directement l’énergie produite. Cependant, en présence
utilisés essentiellement pour la vente d’électricité à EDF. La

d’achat subventionné.

dans le but de mettre en application le recyclage des
vie.
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l’opération: Implique une réflexion en amont sur
l’inclinaison des toitures. L’implantation optimale:
°- 45°, orientation Sud.

du label bâtiment à énergie positive (BePos),
panneaux PV est quasi indispensable aujourd’hui.

ombrière de parking évite la monopolisation d’un
et permet de disposer d’unités de rechargement de
.



Focus sur le tarif d’achat de l’électricité photovoltaïque
• Arrêté du 7 janvier 2013: Les tarifs sont révisés

déposés le trimestre précédent. Plus il y a de demande,
• Par exemple, Le tarif d'achat (T3: juillet - septembre

trimestre précédent pour des installations jusqu'à
• Notons que l’ancien tarif 9-36 kW en intégration

2-4 LE SOLAIRE (suite)
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• L’intégration totale est vouée à disparaître. L’intégration simplifié remplie les conditions 
d’intégration suivantes:

• Plan de toiture et assure l’étanchéité;
• Allège, bardage, brise soleil, garde corps de fenêtre, de balcon ou de terrasse, mur rideau.

photovoltaïque:
révisés chaque trimestre en fonction du nombre de projets

demande, et plus le tarif baisse.
septembre 2013) a connu une baisse de 3,5% sur le

jusqu'à 9kWc.
totale (IAB) a été supprimé.

La bonification est liée à
la provenance des
panneaux :

L’intégration totale est vouée à disparaître. L’intégration simplifié remplie les conditions 

Allège, bardage, brise soleil, garde corps de fenêtre, de balcon ou de terrasse, mur rideau.
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• 5% si les cellules ou les
panneaux sont "made in
Europe",

• et 10% lorsque les deux
conditions précédentes sont
réunies.



2-4 LE SOLAIRE (suite)
Le potentiel solaire sur la ZAC

• La ressource solaire à l’échelle nationale présente
flux solaire incident est intéressant. A Bayonne,
kWh/m².an

• Sans restriction ABF, nous conseillons d’intégrer
le cahier des charges environnemental de
renouvelables.
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Carte du potentiel solaire français  
Source ADEME / SolarGis

présente des différences selon les régions. En Aquitaine, le
Bayonne, le gisement solaire se situe autour de 1360

la mise en place de panneaux sur les bâtiments dans
la ZAC pour obtenir une production d’énergies

41Calcul du gisement solaire - Calsol



Eblouissement des panneaux solaires aux abords des aéroports

2-4 LE SOLAIRE (suite)

L’installation de systèmes solaires peut susciter
éblouissement que pourrait provoquer les modules
Des études ont été menées par la DGAC* et une
autorités compétentes de l’aviation civile est sollicité
permis de construire.

C’est le cas du sur la ZAC qui est située à moins de

Les analyses à mener se déroulent en 2 étapes :
� étape 1: vérification réglementaire;
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� étape 1: vérification réglementaire;
� étape 2: vérification de l’absence de gêne visuelle .

Il faut analyser ce risque par une simulation 3D
d’éblouir le pilote. «Dans le cas d’un faisceau lumineux
la zone A pour toute réflexion en direction du pilote
d’acceptabilité fixé à 20 000 cd/m2, sous un angle
vers la piste) compris entre -30° et +30° et à une
panneaux.» Cf. annexe 1.
En cas de risque, il faudra installer des modules comportant
verre à la fabrication engendre un surcout négligeable

*Les dispositions relatives aux avis de la DGAC (Direction
de panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes

Eblouissement des panneaux solaires aux abords des aéroports:
susciter des interrogations concernant l’éventuel

photovoltaïques envers les pilotes d’avion.
une étude peut être demandée lorsque l’avis des

sollicité pour des projets soumis à déclaration ou à

de 3 km de la piste d’atterrissage.

Les analyses à mener se déroulent en 2 étapes :
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étape 2: vérification de l’absence de gêne visuelle .

de l’ensemble des faisceaux lumineux susceptibles
lumineux éclairant le pilote, il y a gêne visuelle au titre de

pilote produisant une luminance supérieure à un seuil
angle de vision (entre le rayon réfléchi et l’axe du regard

une distance inférieure à 3 000 m entre le pilote et les

comportant un traitement antireflet. Ce traitement du
négligeable de l’installation selon les fabricants.

(Direction Général de l’Aviation Civile) sur les projets d’installations
aérodromes disponible en annexe 1.



Les technologies adaptées aux espaces publics
• L’éolien et le photovoltaïque peuvent être utilisés

publics et notamment sur les mâts d’éclairage public
• Ils posent cependant deux problématiques:

• Dans le cas d’un fonctionnement en autonomie, il
des équipements fortement polluants. Cette technologie
sites isolés. La combinaison éolien et photovoltaïque

• Si un réseau électrique est présent, l’électricité produite
problème de la complexité du raccordement électrique
L’équilibre technique/financier/intérêt environnemental

2-4 LE SOLAIRE / EOLIEN
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� En présence d’un réseau électrique, l’utilisation de l’éolien et du photovoltaïque est à privilégier sur des 
équipements plus conséquents: intégration à des parkings couverts ou abribus par exemple…

Exemple de mâts d’éclairage public intégrant 
éoliennes et panneaux photovoltaïques

publics:
utilisés (seul ou en combiné) sur les équipements d’espaces

public.

est nécessaire de stocker l’énergie dans des batteries qui sont
technologie est à privilégier en l’absence de réseau électrique pour les

photovoltaïque permet d’optimiser l’autonomie.
produite peut être réinjectée sur le réseau mais il se pose le

électrique à réaliser au niveau de l’ensemble des candélabres.
environnemental et politique n’est pas évident.

4 LE SOLAIRE / EOLIEN
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En présence d’un réseau électrique, l’utilisation de l’éolien et du photovoltaïque est à privilégier sur des 
équipements plus conséquents: intégration à des parkings couverts ou abribus par exemple…

Exemple de panneaux photovoltaïques intégrés en 
ombrières de parking



2-5 LE BOIS ÉNERGIE
Les ressources:
• Plusieurs types de combustibles: 

• bois bûche;
• granulés;
• plaquettes forestières, bocagères ou issues de bois déchets.

• L’aquitaine produit d’énormes quantité de bois énergie

• Les ressources qui pourraient être mobilisées pour
énergie sont multiples:
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énergie sont multiples:
• essentiellement en provenance du massif landais

maritimes (collecte des rémanents, des pré éclaircies
dépressages, diversification des débouchés, cultures
ou semi dédiées),

• mais aussi des massifs de feuillus (rémanents,
taillis courte rotation),

• connexes de l’industrie du bois, bien que ces produits
déjà très bien captés,

• bois de rebut (sauf pour les petits projets),
• bois d’élagage.

plaquettes forestières, bocagères ou issues de bois déchets.

énergie.

pour le bois

Granulés Plaquettes
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landais de pins
éclaircies et

cultures dédiées

éclaircies,

produits soient

Répartition de la production énergétique - bilan 
énergétique en aquitaine réalisé par Orecca



Approvisionnement bois sur le territoire
• Plateforme publique:

• Plateforme de Mont de Marsan gérée par le Conseil

• Coopérative forestière:
• la CAFSA (Coopérative Agricole et Forestière du Sud
• COFOGAR.

• Scierie Lapassade sur PAU
• Entreprises Privés:

2-5 LE BOIS ÉNERGIE (suite)
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• Entreprises Privés:
• Cofely; alimente notamment la nouvelle usine de Turboméca
• AQUITAINE BOIS ENERGIE à Ustaritz;
• SEOSSE ECO TRANSFORMATION (bois usagé ou en
• SB Paysage à St Palais;
• Sylvalor Energies à Pontonx sur l’Adour.

• Syndicat Mixte de Traitement des Déchets

Malgré les importantes quantités de bois
bois à proximité de la ZAC n’est pas constituée

territoire ou à proximité de la ZAC:

Conseil Général.

Sud Atlantique) qui produit des plaquettes forestières;

(suite)

Turboméca à Bordes;

en fin de vie);

Déchets à Pau – en phase étude

en aquitaine, la filière d’approvisionnement
constituée.
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Les caractéristiques et ordres de grandeur

• Le bois énergie a deux applications:
• Chaudière bois dédiée ou individuelle, à l’échelle

• Nécessité de ménager des voies de circulations
• Exemple d’une chaudière granulés pour un

consommation annuelle d’environ 20 tonnes/an
=> Les études seront à mener par l’entreprise

• Chaufferie bois centralisée avec réseau de

2-5 LE BOIS ÉNERGIE (suite)
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• Chaufferie bois centralisée avec réseau de
• Nécessité d’une réserve foncière pour l’implantation

aire de manœuvre;
• Exemple d’une petit réseau de chaleur: chaufferie

annuelle de 700 à 900 tonnes de bois/an;
m² de chaufferie (hors silo).

• Quelques remarques concernant la création
• Des consommateurs importants à faible

(type hôpital, piscine, maison de retraite, grand
• Pour permettre une rentabilité technico-économique,

chaleur/longueur du réseau) doit être satisfaisante
• Nécessité d’intégrer un phasage de construction

grandeur d’un projet bois énergie:

l’échelle d’un bâtiment:
circulations adaptées aux modes de livraisons;

un petit équipement: chaufferie granulés, puissance 50 kW,
tonnes/an.

l’entreprise.

chaleur pour un ensemble de bâtiments:

(suite)
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chaleur pour un ensemble de bâtiments:
l’implantation d’une chaufferie, d’un espace de stockage et d’une

chaufferie bois plaquette, puissance 800 kW, consommation
site de production de 1000 m² d’aménagement compris 100

création d’un réseau de chaleur :
faible intermittence doivent permettre de structurer le réseau
grand ensemble de logements collectifs…);

économique, la densité énergétique (rapport entre besoins en
satisfaisante;

construction de la ZAC qui soit favorable au réseau de chaleur.



2-6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
TECHNOLOGIE DEGRÉS BLEUS
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6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
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2-6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
TECHNOLOGIE DEGRÉS BLEUS (suite)
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6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
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2-6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
TECHNOLOGIE DEGRÉS BLEUS (suite)
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6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
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2-6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
TECHNOLOGIE ENERGIDO
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6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES (suite) 
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2-6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
TECHNOLOGIE ENERGIDO (suite)
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6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 
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2-6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 

Pour que ce système soit viable, des conditions
doivent être réunies :
• Puissance > 200 kW;
• Débit d’eaux usées > 10 l/s (36 m3/h);
• Proximité de la canalisation d’eaux usées du
• Nécessité d’avoir au moins 2 des 3 usages

de puissance continu toute l’année et permettre

Les eaux usées de l’aménagement seul ne suffiront
n’avons pas d’informations sur le tracé des réseaux
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n’avons pas d’informations sur le tracé des réseaux
Trois stations d’épuration traitent les eaux usées
l’étude d’impact:
� Saint Bernard: d’une capacité de 5.000 équivalents
l’ouest de la RN 10 et une partie de ceux de Boucau
� Saint Frédéric: d’une capacité de 55.000 équivalent
rive droite et une partie de ceux de la rive gauche
� Pont de l’Aveugle: situé sur le territoire de la commune
de cette commune plus une partie de ceux de
habitants.

Les stations d’épuration sont trop éloignées du projet pour imaginer un système de 
récupération.

6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES (SUITE)

conditions de rentabilité économique minimum

du projet;
(chauffage, ECS, climatisation) pour avoir un appel

permettre ainsi de réaliser un maximum d’économies.

suffiront pas à alimenter en énergie un tel système. Nous
réseaux existants pour connaître le potentiel existant.
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réseaux existants pour connaître le potentiel existant.
usées collectées de la ville de Bayonne et d'Anglet selon

équivalents habitants. Elle traite les effluents des zones à
Boucau.
équivalent habitants. Elle reçoit le reste des effluents de la

gauche.
commune d’Anglet, elle reçoit la totalité des effluents

de Bayonne. Sa capacité est de 110.000 équivalents

Les stations d’épuration sont trop éloignées du projet pour imaginer un système de 



2-6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES 

• A l’échelle du bâtiment, il existe des technologies
effectuer du préchauffage.

• Cette technologie du type « PowerPipe » de Solenove
de logements collectifs. Elle ne nous parait pas
faibles rejets d’eaux usées. En revanche, son
pertinente.

Solution d’échelle bâtimentaire:
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Photo et schéma  du système 
PowerPipe – Source ATEE et 
Solenove Energie

6 RÉCUPÉRATION DE LA CHALEUR DES EAUX USÉES (SUITE)

technologies de récupération sur les eaux usées pour

Solenove Energie, est plutôt réservée à des bâtiments
adaptée pour des bâtiments de bureaux qui ont de

son utilisation pour les process industriels peut être
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2-7 SYNTHÈSE – ENERGIES VIA SYSTÈMES CENTRALISÉS (RÉSEAU DE 
CHALEUR)

Sources ENR Avantages Inconvénients

Bois énergie

•Energie renouvelable ;
•Le prix du bois déchiqueté est bas ;
•Distribution de droit à consommer par la 
RT2012 pour les réseaux de chaleur à faible 
émission de CO2 ;
•Schéma directeur oblige les parcelles à se 
raccorder au réseau;
•Stabilité du prix de la chaleur;
•TVA à 5%

•Disposer de foncier pour une 
chaufferie et d’une l’aire de
livraison ;
•Livraisons régulières par les 
•Investissement élevé
•montage juridique  et financier
•Bâtiments industriels aux consommations inconnues;
•Phasage de construction de la ZAC trop étendu;

Méthanisation 
/ Biogaz

•Gestion durable et de proximité des déchets 
d’un territoire ;
•Valorisation du digestat pour les agriculteurs 
;
•Production d’une énergie renouvelable ;

•ZAC en milieu urbain difficile à approvisionner
•Nécessite un emplacement de stockage
fermentescibles ; Gêne 
•Installation ICPE incompatible avec les objectifs de la 
ZAC d’Aritxague
•Système financé généralement
•Il est plus intéressant de vendre le biogaz produit que de 
produire de la chaleur.
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Géothermie très basse énergie
•Chauffage et climatisation sur le même 
système ;
•Performance intéressante (COP) ; 

•Température d’eau chaude max = 55
•Système très couteux et ne permettant pas de couvrir
besoins de process;
•Nappe d’eau insuffisante pour un réseau de chaleur/froid
•Demanderait trop de sondes (mitage du terrain)

Marine, hydraulique
•Energie gratuite ; 
•Faibles coûts d’entretien ; 
•Technologie éprouvée ;

Potentiel sur la ZAC est

Cogénération biomasse
•Energie renouvelable ;
•Production d’électricité avec tarif d’achat de 
l’électricité produite subventionné

•Puissances très importantes 
•Système très couteux plutôt adapté à de grosses 
industries ;
•Subventions sur appel d’offre de la CRE (Commission de 
Régulation de l’Energie)

Chaleur fatale des eaux usées
•Chauffage et climatisation sur le même 
système possible ;
•Performance très intéressante ;

•Les STEP sont trop éloignées
•Pas d’info sur le passage des réseaux;
•Système de chauffage à basse température

Solaire thermique
•Indépendance énergétique par rapport aux 
énergies fossiles ;
•Adapté pour des logements

•Inadéquation des besoins de chauffage avec la période 
d’ensoleillement ;
•Climatisation solaire est couteuse
•Conception des bâtiments
•Investissement lourd

ENERGIES VIA SYSTÈMES CENTRALISÉS (RÉSEAU DE 

Avis INDDIGO

pour une implantation de la 
chaufferie et d’une l’aire de manœuvre des camions de 

Livraisons régulières par les camions génèrent du bruit ;
Investissement élevé ;
montage juridique  et financier complexe ;

industriels aux consommations inconnues;
Phasage de construction de la ZAC trop étendu;

Cette solution nous parait peu probable.

ZAC en milieu urbain difficile à approvisionner ;
Nécessite un emplacement de stockage des déchets 

Gêne olfactive ;
ICPE incompatible avec les objectifs de la 

financé généralement par un tiers investisseur;
est plus intéressant de vendre le biogaz produit que de 

produire de la chaleur.

Aujourd’hui pas de projet sur la ZAC ou à 
proximité ; 
Il y a incompatibilité avec les objectifs de la ZAC 
d’Aritxague de ne pas gêner les habitations 
environnantes.
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Température d’eau chaude max = 55°C
Système très couteux et ne permettant pas de couvrir les 

Nappe d’eau insuffisante pour un réseau de chaleur/froid
Demanderait trop de sondes (mitage du terrain)

Potentiel inadéquat pour un fonctionnement en 
réseau de chaleur. Les débits soutirables à la 
nappe sont trop faibles.

ZAC est inexistant ; Système inadapté qui n’est pas retenu ;

très importantes requises ;
couteux plutôt adapté à de grosses 

Subventions sur appel d’offre de la CRE (Commission de 
de l’Energie)

Pas de projet industriel in situ ;
Pas d’opportunité sur la ZAC – solution non 
retenue ;

Les STEP sont trop éloignées de la ZAC;
Pas d’info sur le passage des réseaux;

de chauffage à basse température ;
Pas d’opportunité à l’échelle de la ZAC

Inadéquation des besoins de chauffage avec la période 

Climatisation solaire est couteuse et peu adaptée ;
bâtiments particulière est requise ;

Investissement lourd ;

Peut être appliqué sur un réseau de chaleur mais 
doit être couplé à une autre énergie (exemple 
ZAC du VIDAILHAN, Balma (31))
Réseau de chaleur n’est pas envisageable sur la 
ZAC



2-7 SYNTHÈSE – ENERGIES VIA SYSTÈMES CENTRALISÉS (RÉSEAU DE 
CHALEUR)

• Les inconvénients liés à la création d’un réseau
• Il y a nécessité de faire signer un contrat de

chaleur. Ces contrats ont généralement une
en majeure partie d’industriels qui ne peuvent

• Le phasage étalé de construction n’est pas
Il y aurait nécessité de raccorder les bâtiments
consommation les premières années. A ce moment,
choix énergétiques puisque le portage serait
plus, une multitude d’acteurs publiques serait
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plus, une multitude d’acteurs publiques serait
commune).

• Par ailleurs, la ZAC ne représenterait à terme
clairement pas un enjeu pour un potentiel réseau

• Les consommations des futures industries peuvent
d’activité, du fonctionnement intrinsèque de l’entreprise
qui est susceptible de remettre en cause la pertinence
s’engagerait sur un tel réseau qui ne présente

• La température habituelle d’un réseau de chaleur
avec des consommations de process industriel

ENERGIES VIA SYSTÈMES CENTRALISÉS (RÉSEAU DE 

réseau de chaleur sont nombreux:
de fourniture de chaleur aux abonnés d’un réseau de

durée de 20 ans. La ZAC d’Aritxague est composée
peuvent pas s’engager sur 20 ans.

pas favorable au réseau de chaleur à l’échelle de la ZAC.
bâtiments de la zone Nord-Est pour structurer la
moment, l’Agglomération n’aurait pas la maitrise des

serait assuré principalement par la ville de Bayonne. De
serait concernée (Conseil général, conseil régional, ACBA,serait concernée (Conseil général, conseil régional, ACBA,

terme que 10 % des consommations et ne serait
réseau de chaleur.
peuvent varier du simple ou double en fonction du type

l’entreprise (régime et fréquence de travail :3x8h), ce
pertinence économique d’un réseau. Aucun délégataire

présente pas de garanties suffisantes.
chaleur de chauffage est <85°C; soit incompatible

industriel.
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2-7 SYNTHÈSE – ENERGIES VIA SYSTÈMES DÉCENTRALISÉS ( À L’ÉCHELLE 
DE L’ENTREPRISE)

Sources ENR Avantages Inconvénients

Bois énergie

•Energie renouvelable ;
•Prix du bois déchiqueté intéressant ;
•Stabilité du prix du bois ;
•TVA à 10%

•Réserver de la place sur chaque parcelle pour 
l’implantation d’une chaufferie + silo
•Livraisons régulières par les camions
•Investissement élevé à porter par les futurs acquéreurs

Eolien
•Publicité / communication environnementale 
autour de la ZAC ;
•Energie gratuite ;

•Implantation en hauteur
•Limité à 12m de hauteur sans permis de construire
•Pas de tarif d’achat
•Il n’y a pas de retour sur investissement à attendre. 

Géothermie très basse énergie

•Chauffage et climatisation sur le même 
système ;
•Performance intéressante (COP) ; 
•Nappe d’eau au débit intéressant à l’échelle 

•Nécessite la réalisation d’un forage test
l’eau ;
•Température d’eau chaude max = 55
•Système couteux pouvant difficilement être imposé aux 
futurs industriels ;
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•Nappe d’eau au débit intéressant à l’échelle 
de la parcelle ; futurs industriels ;

•Etudes complémentaires à faire en phase opérationnelle ;

Chaleur fatale des eaux usées
•Chauffage et climatisation sur le même 
système possible ;
•Performance très intéressante ;

•Les STEP sont trop éloignées
•Système de chauffage à basse température

Solaire thermique
•Indépendance énergétique par rapport aux 
énergies fossiles ;
•Adapté pour des logements

•Inadéquation des besoins de chauffage avec la période 
d’ensoleillement
•Climatisation solaire est couteuse
•Conception des toitures à prévoir
•Investissement lourd

Solaire photovoltaïque

•Indépendance énergétique par rapport aux 
énergies fossiles ;
•Tarif d’achat subventionné ;
•Production permettant d’atteindre la RT2020

•Rendement faible (<20%)
•Structure porteuse à prévoir

ENERGIES VIA SYSTÈMES DÉCENTRALISÉS ( À L’ÉCHELLE 

Avis INDDIGO

la place sur chaque parcelle pour 
l’implantation d’une chaufferie + silo de stockage ;
Livraisons régulières par les camions ;

élevé à porter par les futurs acquéreurs ;

Le surcoût, l’emprise foncière, le type d’industrie 
visée sur la ZAC ne permettent pas la réalisation de 
chaufferies bois.

en hauteur ;
Limité à 12m de hauteur sans permis de construire
Pas de tarif d’achat subventionné de l’électricité
Il n’y a pas de retour sur investissement à attendre. 

Cette solution peut difficilement être imposée aux 
entreprises.
En revanche, l’implantation d’une petite éolienne 
de quelques kW est envisageable sur un 
équipement public ;

Nécessite la réalisation d’un forage test et des analyses de 

Température d’eau chaude max = 55°C
couteux pouvant difficilement être imposé aux 

industriels ;

Implantation à l’échelle de la parcelle tertiaire est 
pertinente ; 
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industriels ;
Etudes complémentaires à faire en phase opérationnelle ;

Les STEP sont trop éloignées de la ZAC
de chauffage à basse température ;

Chaque industriel pourra analyser la pertinence de 
récupérer la chaleur de ses eaux usées de process 
ou autres – peut être inscrit pour rappel dans le 
cahier des charges environnemental de la ZAC

Inadéquation des besoins de chauffage avec la période 
;

Climatisation solaire est couteuse et peu adaptée ;
des toitures à prévoir ;

Investissement lourd ;

Solution qui peut être imposé par le cahier des 
charges de la ZAC dans le cas d’un industriel ayant 
un process basse température (Exemple de 
l’industrie MELVITA Production - Cosmétique à 
Lagorce)

Rendement faible (<20%) ;
Structure porteuse à prévoir ; 

Application à l’échelle du bâtiment envisageable 
mais peut difficilement être imposée aux 
entreprises
Pour les bâtiment RT2020, le photovoltaïque est 
un des moyens pour atteindre des objectifs 
RT2020.
Application en temps qu’ombrière de parking est 
envisageable.



3. Définition des scénarii énergétiques
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3. Définition des scénarii énergétiques
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3-1 PISTES À ÉTUDIER
• Les scénarii suivants ont été retenus et seront

environnementale dans la partie suivante.
• Les scénarii d’approvisionnement énergétiques

bâtiments. Ainsi, nous séparons notre analyse en
1. Les bâtiments tertiaires et industriels/artisanaux
2. Les bâtiments industriels et artisanaux ayant

Propositions d'approvisionnement énergétique pouvant être mis en place sur la ZAC :

Tertiaire et industriel sans process
Besoins Chauffage
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Scénario 01 de référence PAC Air/Eau réversible

Scénario 02 PAC Eau/Eau réversible sur SGV*

Scénario 03 PAC Air/Eau réversible sur nappe

Scénario 04 - Tertiaire BePos** PAC Air/Eau réversible + panneaux photovoltaïques

*Sondes géothermiques verticales
** Bâtiment à énergie positive = RT2020

Besoins Chauffage

Scénario 05 Chaudière gaz à haut rendement

Scénario 06 Chaudière gaz à haut rendement + solaire thermique 
process 180 m²

seront étudiés de manière technique, économique et

énergétiques pertinents sont différents suivant l’activité des
en deux parties :

industriels/artisanaux sans besoins de process
ayant des besoins de process chaud

Propositions d'approvisionnement énergétique pouvant être mis en place sur la ZAC :

Tertiaire et industriel sans process
Climatisation
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PAC Air/Eau réversible

PAC Eau/Eau réversible sur SGV*

PAC Air/Eau réversible sur nappe

PAC Air/Eau réversible + panneaux photovoltaïques

Industriels avec process
Process Climatisation

Chaudière gaz à haut rendement PAC air/eau

Chaudière gaz à haut rendement + solaire thermique 
process 180 m² PAC air/eau



3-2 DIMENSIONNEMENT
• Nous définissons des parcelles moyennes de référence pour pouvoir comparer les scénarii entre eux.
• On ne peut pas comparer les résultats économiques

besoins énergétiques sont différents. Notre
distinctes; une pour les parcelles tertiaires et une

• Tertiaire et industrie sans process :
Données parcelle tertiaire

SP 4 350 m²

Besoins de chauffage 108 750 kWh/an

Besoins de climatisation 65 250 kWh/an

Besoins d'eau chaude (ECS) 0 kWh/an

Puissance de chauffage 131 kW

Puissance frigorifique 131 kW
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La parcelle tertiaire correspond à la parcelle nommée «bureaux entrée».
• Industrie avec process :

Puissance frigorifique 131 kW

Puissance d'ECS 0 kW

Puissance Totale 131 kW

Données parcelle industrie

SP industrie hors bureaux 2 000 m²

SP de bureaux 600 m²

Besoins de chauffage 65 000 kWh/an

Besoins de climatisation 9 000 kWh/an

Besoins de process 100 000 kWh/an

Puissance de chauffage 78 kW

Puissance frigorifique 18 kW

Puissance process 70 kW

Puissance chaud totale 148 kW

Puissance frigo totale 18 kW

Nous définissons des parcelles moyennes de référence pour pouvoir comparer les scénarii entre eux.
économiques de bâtiments d’activités différentes car leurs

étude comportera donc 2 analyses économiques
une pour les parcelles industrielles avec process.

kWh/an

kWh/an

kWh/an
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La parcelle tertiaire correspond à la parcelle nommée «bureaux entrée».

kWh/an

kWh/an

kWh/an

Exemple référence: industrie ayant un process
eau chaude sanitaire 60°C pour du nettoyage
de cuves liées à l’agroalimentaire.



3-3 CRITÈRES D’ANALYSE

• Aspect économique: Analyse en coût
Le coût global permet d’apprécier l’ensemble
énergétiques (consommations, entretien,
investissements)

Il se décompose en 4 postes de dépenses
• P1: facture de combustible annuelle (gaz,
• P1’: facture d’électricité des auxiliaires
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• P1’: facture d’électricité des auxiliaires
pompe de réseau de chaleur, pompe forage

• P2: Conduite d’installation, entretien
calorifuge…);

• P3: Renouvellement du gros matériel;
• P4: Annuité de remboursement d’emprunt

emprunter; taux d’intérêt de 4% ).

Notre étude économique est effectuée

3 CRITÈRES D’ANALYSE

coût global
l’ensemble des coûts liés aux différents postes
entretien, renouvellement de matériel,

dépenses annuelles:
(gaz, bois, électricité…);

auxiliaires de chauffage/climatisation (par exemple lesauxiliaires de chauffage/climatisation (par exemple les
forage…);

et renouvellement du petit matériel (filtres,

d’emprunt sur 20 ans (investissement à 100%

effectuée sur la base des hypothèses de prix 2013.
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3-4 COMPARAISON DES SCENARII
Tertiaire et industrie sans process 

Scénario 01 Scénario 02 Scénario 03

REF Pac Air/eau SGV PAC sur Nappe 

Aménagement nécessaire :

Sur la ZAC

Réseau d'électricité pour toutes les parcelles et de gaz pour tous les industriels; ceux avec et sans process car il s'agit d
sait pas aujourd'hui quel industriel aura du process.

Le réseau d'électricité est à dimensionner en considérant la possibilité que chaque parcelle se chauffera avec une pompe à ch
(30W/m² de chauffage divisé par un COP moyen de PAC air/eau de 2,8)).

Sur le bâtiment
Prévoir un espace 
extérieur pour disposer 
les groupes extérieurs

Local technique à 
réserver pour la pompe à 
chaleur
27 sondes nécessaires en 
première approche.

Local technique à 
réserver pour la pompe à 
chaleur
un forage de puisage et 
un autre de rejet

Financement 
Les aménagements réseux se feront par GDF/EDF ou/et par l'aménageur

Le financement des systèmes bâtimentaires se fera par l'acquéreur

Estimation €HT et mise en 
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Estimation €HT et mise en 
œuvre

Aménagement ZAC Pas d’aménagement supplémentaire par rapport à un projet de référence. 

Investissement (hors émission*) 
avec subventions

Env. 140 k€ Env. 250 k€ Env. 260 k

Subventions €HT Pas de subventions 50 k€ 15 k€

Maintenance particulière RAS RAS
Surveillance des 
ouvrages de sol et 
contrôles périodiques

Conditions de mise en œuvre RAS

disposer d'assez de place sur le terrain 
d'implantation. 

Ne peut pas être installé sur toutes les parcelles ; 
gestion de la ressource

Durée de vie des systèmes** PAC : 15 à 20 ans Sondes V. : 100 ans*** Forage : 30 à 50ans

* Les radiateurs et les réseaux de distribution du chauffage des bâtiments ne sont pas comptabilisés

** sources FG3E; la durée de vie dépend grandement des conditions d'utilisation, de maintenance, du lieu d'installation, fact

***durée de vie des sondes est de minimum de 100 ans à une pression nominale de 15 bars à 20°C 

****Il n'existe pas de retour d'expérience en la matière. Les fabricants garantissent cependant les performances sur 25 ans.

4 COMPARAISON DES SCENARII
Tertiaire et industrie sans process - 4350 m² Industrie 2600 m² avec process

Scénario 03 Scénario 04 Scénario 05 Scénario 06

PAC sur Nappe REF + PV REF Gaz Gaz bât. + solaire

Réseau d'électricité pour toutes les parcelles et de gaz pour tous les industriels; ceux avec et sans process car il s'agit de ne pas fermer la commercialisation : on ne 
sait pas aujourd'hui quel industriel aura du process.

Le réseau d'électricité est à dimensionner en considérant la possibilité que chaque parcelle se chauffera avec une pompe à chaleur (ajout de 11 Wé/m² de SP 
(30W/m² de chauffage divisé par un COP moyen de PAC air/eau de 2,8)).

Local technique à 
réserver pour la pompe à 

un forage de puisage et 
un autre de rejet

Prévoir un espace 
extérieur pour disposer 
les groupes extérieurs + 
toiture dimensionnée pour 
recevoir les panneaux 
solaires

Réserver un local 
technique chaufferie
Prévoir un espace 
extérieur pour disposer 
les groupes extérieurs

Idem Ref +
Prévoir la structure 
porteuse et l'orientation 
de toiture adéquates

Les aménagements réseux se feront par GDF/EDF ou/et par l'aménageur
Le financement des systèmes bâtimentaires se fera par l'acquéreur

par GDF / par 
l'aménageur (dans le 
foncier)

Solaire : par l'industriel
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Pas d’aménagement supplémentaire par rapport à un projet de référence. 

Env. 260 k€ Env. 350 k€ Env. 90 k€ Env. 130 k€

Pas de subventions Pas de subventions 70 €HT

Surveillance des 
ouvrages de sol et 
contrôles périodiques

RAS RAS
Télésuivi de la production 
solaire obligatoire pour 
surface >50m²

disposer d'assez de place sur le terrain 

Ne peut pas être installé sur toutes les parcelles ; 
gestion de la ressource

RAS RAS
A mettre en place 
uniquement s'il y a du 
process 

Forage : 30 à 50ans
Panneau photovoltaïque : 
25ans****

Chaudière : environ 
20ans

solaire : environ 25 ans

* Les radiateurs et les réseaux de distribution du chauffage des bâtiments ne sont pas comptabilisés. Nous les considérons identiques pour tous les scénarii : paramètre constant.

** sources FG3E; la durée de vie dépend grandement des conditions d'utilisation, de maintenance, du lieu d'installation, facteurs climatiques.

C - source : fabricant Rehau

****Il n'existe pas de retour d'expérience en la matière. Les fabricants garantissent cependant les performances sur 25 ans.



3-4 COMPARAISON DES SCENARII 
• Synthèse en coût global (avec subventions 
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Tertiaire et industrie sans process

Bâtiment type / €HT REF Tertiaire SC02 - SGV SC03 - nappe

P4 investissement avec subv. et 
recette 9 779 17 940 18 873

P1 6 015 4 133 4 390

P1' 284 501

P2 3 915 4 133 5 350

P3 2 658 3 290 3 110

Recette vente électricité 0 0

Total avec subv. HT 22 651 29 996 32 057

Prix de revient €HT / MWh 118,8 158,6 168,1

Tableau des résultats correspondant à l’histogramme.

4 COMPARAISON DES SCENARII (suite)
avec subventions fds chaleur 2013) - TERTIAIRE

� Avec la réduction des consommations, le P4
devient un enjeu important, plus important que le
P1. La performance des systèmes n’est donc plus
un paramètre dominant pour obtenir l’équilibre
financier d’un scénario d’approvisionnement
énergétique.

� Le scénario 02 géothermie SGV engendre un
surcout annuel non négligeable : +33,5% par an
minimum. Il n’y a pas de retour sur investissement
à attendre.
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à attendre.

� La solution de référence est le plus
pertinente.

� Imposer un scénario de géothermie
au(x) futur(s) entrepreneurs est une vraie
contrainte financière.

� Notre avis est qu’il est préférable de
placer les capitaux sur un projet
photovoltaïque en toiture.

SC04 - REF + PV

18 873 25 493

4 390 6 015

334 284

5 350 3 915

3 110 2 658

0 11 297

32 057 27 069

168,1 141,9



3-4 COMPARAISON DES SCENARII 
Simulation d’installation photovoltaïque:
• Sur le lot tertiaire «bureaux entrée», parcelle moyenne

fixons dans un premier temps un objectif de compensation
(chauffage, climatisation), soit une production minimale

Surface active 600 m²

Technologie des modules Polycristallin

Mise en œuvre
Intégration 

simplifiée
Puissance crête installée 68,80 KWc

Station météo Bayonne

Résultats de l'étude solaire 
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Inclinaison 45 °H

Orientation 0°

Production annuelle 74373 Kwh/an

Productivité annuelle moyenne 1081 Kwh/kWc

Investissement installation photovoltaique 213 569        €HT

Cout système solaire au Wc 3,1 €HT/Wc

Tarif de vente 15,19 c€/KWh

Recette annuelle 11297 €HT

Temps de retour brut 19 ans

Analyse économique

Tarif d’achat du dernier trimestre 2013

4 COMPARAISON DES SCENARII (suite)

moyenne de référence, d’une surface de plancher de 4 350 m², nous
compensation des usages climatiques du scénario 01 de référence
minimale à atteindre de de 71 MWhéEF.

� Il sera nécessaire d’installer 600 m² de panneaux en
toiture du lot «bureaux entrée» pour compenser les
consommations de chauffage et de climatisation.

� La surface et l’orientation de la toiture aura une
importance particulière sur la faisabilité d’une solution
photovoltaïque.
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photovoltaïque.

� Le temps de retour d’une telle installation serait de 19
ans pour un tarif d’achat de l’électricité correspondant à
une intégration simplifiée.

� Il parait moins contraignant d’imposer aux futurs
acquéreurs une surface minimum de panneaux
photovoltaïques que d’imposer le recours à la géothermie
sur SGV pour le tertiaire et l’industrie sans process.

� Cependant, le surcoût engendré est à mesurer pour les
industriels; généralement, les temps de retours recherchés
sont aux alentours de 3 ans. Il parait donc délicat d’imposer
à un industriel le surcoût lié à l’obtention d’un label BePos.



3-4 COMPARAISON DES SCENARII 
• Synthèse en coût global (avec subventions 

avec process
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Bâtiment type / €HT REF Ind. Solaire thermique 
P4 investissement avec subv. 6 291

P1 10 137

P1' 279

P2 3 900

P3 1 710

Total avec subv. HT 22 317
Prix de revient €HT / MWh 126,4

Industrie avec process

4 COMPARAISON DES SCENARII (suite)
avec subventions fds chaleur 2013) – INDUSTRIE 

� Dans le cas d’une industrie ayant un
process chaud, l’implantation de panneaux
solaires thermiques peut se justifier
économiquement.

�L’investissement supplémentaire P4 est
compensé par les économies d’énergies.

� Dans le cas de figure étudié, le prix de
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� Dans le cas de figure étudié, le prix de
revient de l’énergie avec panneaux solaires
est de 125 €HT/m², soit légèrement
inférieur à celui de la solution de référence.

� Dans le cahier des charges
environnemental de la ZAC, il peut être
noter une obligation de recours au solaire
thermique en cas de process chaud, ou du
moins l’obligation de l’étudier.

Solaire thermique 
9 663

5 704

412

4 400

1 960

22 139
125,4



3-5 SUBVENTIONS - GÉOTHERMIE 
Géothermie :

Le soutien de l’ADEME à la géothermie se
• La couverture des risques géologiques

dispositif AQUAPAC pour les aquifères superficiels
• AQUAPAC: remboursement, en cas d’échec total, du

115 000 €.

• des aides financières (aides aux études,
• Aides aux études de faisabilité technico-économique
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Le niveau d’aide défini par cette méthode
peut être atteint par le Fonds Chaleur
crédits (Région, FEDER…);

Les aides du Fonds Chaleur ne seront
d’Economie d’Energie lorsque ceux-ci portent
Chaleur, ni avec le crédit d'impôt.

GÉOTHERMIE 

traduit par deux mécanismes distincts:
géologiques pour les opérations sur aquifères avec le

superficiels;
du montant garanti (coût du forage, études, essais) plafonné à

études, aides aux investissements);
économique: 50 % du coût plafonné à 75 000 €.

méthode s’entend «toutes aides confondues»; il
Chaleur seul ou en combinaison avec d'autres

seront pas cumulables, ni avec les Certificats
portent sur le même objet que l'aide du Fonds
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• Entre autres, conditions pour l’obtention
géothermie :
- Production minimum de l’installation 3 tep*

réellement extraites du sous-sol, utiles pour
des bâtiments ; elles sont comptabilisées à l’entrée

- Durée minimale de fonctionnement de 1000 h/an
- Respect de la réglementation thermique sur les
- Réalisation d'un test de mesure in situ

dimensionnement des installations et d'une étude

3-5 SUBVENTIONS - GÉOTHERMIE 
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dimensionnement des installations et d'une étude
pour lesquelles la surface de plancher des bâtiments

- COP machine égal ou supérieur à 3.7 pour les
température prévues, selon la norme européenne

- Mise en place d'un monitoring adapté au fonctionnement
pour les installations de plus faibles puissances,
EnR&R i.e. production d'énergie géothermale
la taille de l’installation et pour en optimiser
production utile sortie PAC, les consommations
d'appoint, ... et de prévoir un dispositif de recueil

*Tep = tonne équivalent pétrole = 11600 kWh 

l’obtention des subventions fds chaleur 2013

tep* EnR /an, (les tep EnR correspondent aux Tep,
les besoins exclusifs de chauffage et d’eau chaude

l’entrée de la pompe à chaleur).
h/an à puissance nominale;
les bâtiments et de la réglementation sous-sol;

des propriétés thermiques du terrain pour le
étude de simulation dynamique pour les opérations

GÉOTHERMIE 

étude de simulation dynamique pour les opérations
bâtiments à chauffer est supérieure à 1 000 m²;

les PAC «électrique» (mesuré pour les conditions de
européenne EN 14511).

fonctionnement de l’installation (cf. §6) avec a minima
puissances, comptage d'énergie pour mesurer la production

ou production d’énergie entrée PAC. Quelle que soit
optimiser l’exploitation, il sera utile de pouvoir mesurer la

consommations des auxiliaires, les consommations d’énergie
recueil et suivi des données.
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3-5 SUBVENTIONS - SOLAIRE
Entre autres, conditions pour l’obtention des
- Le projet possède a minima une surface de capteurs
- La productivité solaire utile minimale estimée à

de la zone, être supérieure à 400 kWh utile/m² de
- Les dépenses éligibles de l'installation solaire doivent

solaire;
- Le projet doit obligatoirement faire l’objet d’une

d’Ouvrage pour le suivi de fonctionnement.

Montant de l’aide :
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Montant de l’aide :

SOLAIRE
des subventions fds chaleur 2013 solaire :

capteurs solaires de 25 m² utiles;
partir d’un logiciel de calcul adapté doit, en fonction

de capteur solaire;
doivent être inférieures à 1 100 € HT /m² de capteur

d’une instrumentation mise en place par le Maître
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4- RETOUR D’EXPÉRIENCE SUR BAYONNE
• Le chauffage de la CPAM de Bayonne (Colloque

• Sept 2006: Un cumulus tombe en panne dans l’aile
• Déc. 2006: choix d’une rénovation complète avec mise

Quelles ont été les études menées sur le terrain
• 1985: une première étude révélait une nappe d’eau
• 2005: Une autre étude concluait sur un potentiel plus

dans l’Adour; l’envasement et la découverte du terrain
• Fin 2006: Le Maitre d’oeuvre réalisa un autre forage

d’une couche d’eau alluvionnaire de 7 m située entre
m3/h. Le débit souhaité était de 120 m3/h! Le forage

• 2007: La CPAM a fait appel à une autre société. Ils
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• 2007: La CPAM a fait appel à une autre société. Ils
requis, avec une méthode adéquate tenant compte
l’eau.

• Deux autres forages supplémentaires ont été réalisés
nappe, et diminuer le risque de concentration de fer

• Le choix d’une maintenance plus lourde les 3 premières
pour vérifier qu’il n’y avait pas de problème de fer susceptible

Conclusions:
• On pense souvent à tort que le captage de nappe

exemple, il est plus facile de capter la nappe à
profondeur nécessitent généralement plus d’études.

• D’un autre côté, à 300 m de profondeur, les délais
Certains projets comme celui de la maison du parc
forage moins profond mais plus complexe du fait des

RETOUR D’EXPÉRIENCE SUR BAYONNE
(Colloque Ademe sur le sujet):

ouest de la CPAM ;
mise en place PAC eau/eau sur nappe;

? :
d’eau alluvionnaire importante riche en fer et en chlorures;

plus faible et donc l’étude préconisait une prise directe de l’eau
terrain à marée basse fit de ce projet un échec;
forage. Ce dernier confirma donc la présence au droit du projet

entre 10 et 17 m de profondeur pour un débit potentiel de 25
forage a donc été abandonné.

Ils ont conçu 4 forages de 30 m3/h pour arriver aux 120 m3/hIls ont conçu 4 forages de 30 m3/h pour arriver aux 120 m3/h
compte de la faible épaisseur de la nappe et de la forte salinité de

réalisés (6 au total) pour limiter les risques de rabattement de la
fer (eau de la nappe est riche en fer).

premières années réalisée par un foreur expérimenté a été fait
susceptible de réduire les débits dans le temps.

nappe superficiel est plus facile. Cependant, sur Bordeaux par
300 m qu’à 30 m de profondeur! Les ouvrages de faibles
.

délais d’attente d’autorisation de forage ne sont pas les mêmes!
parc régional de Sabres (40) ont été abandonnés au profit d’un

des délais administratifs (jusqu’à 3 ans).
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5- CONCLUSION
• Scénario de référence pour les bâtiments

• Le scénario d’approvisionnement par pompe à chaleur
les nouveaux bâtiments, les consommations énergétiques
jouant sur la performance des systèmes deviennent
l’investissement des systèmes.

• Notons que le climat de Bayonne est un climat doux
avec les systèmes de PAC air/eau. Cependant, ce n’est

• Agir sur les performances des systèmes n’est pas
consommations sont faibles. Il est alors préférable
que sur l’énergie solaire pour laquelle Bayonne est bien
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• Scénario de géothermie sur nappe:
• La nappe présente des débits à priori intéressants. Dans

réalisées pour valider la faisabilité et les caractéristiques
• Notons que de nombreux cas révèlent sur Bayonne

maintenance des installations de forage plus chers.
• Parallèlement à cela, la présence de deux cours d’eau

contexte hydrogéologique délicat. Il ne nous parait
administratives et hydrogéologiques sur la ZAC en choisissant
risque de complexifier les études, les dossiers de déclaration

• Notons que ce scénario est celui qui présente le moins
• Nous ne conseillons pas ce scénario pour la ZAC.

bâtiments tertiaires et d’industrie sans process:
chaleur air/eau est le plus économiquement intéressant. Dans

énergétiques deviennent très faibles. Les économies à réaliser en
deviennent également négligeables par rapport à l’impact de

doux qui permet pleinement de jouir de bonnes performances
n’est pas une énergie renouvelable.

pas aussi intéressant que sur les bâtiments existants car les
préférable d’agir sur la conception et l’isolation des bâtiments, ainsi

bien situé.

Dans tous les cas, des études complémentaires devront être
caractéristiques de la nappe.

Bayonne une eau riche en fer, ce qui oblige des contrats de
Le fer réduit la durée de vie des installations.

d’eau sur la ZAC nous montrent que la ZAC dispose déjà d’un
parait donc pas opportun de rajouter des complexités
choisissant une telle solution géothermique. Par ailleurs, cela

déclaration et autres pièces administratives à fournir.
moins d’intérêt économique.
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• Scénario géothermie sur sondes verticales
• Une solution de géothermie sur sondes verticales peut

commerces ayant des besoins de climatisation pour
• Ce scénario est moins intéressant économiquement

sur une ou plusieurs parcelles d’utiliser une énergie
• Une solution à l’échelle de la zone «bureaux entrée»

promoteur immobilier du secteur tertiaire parait
recherchent avant tout une rentabilité économique

• Ajouter le solaire photovoltaïque au scénario
• Malgré des tarifs d’achat en baisse, une installation

5- CONCLUSION – TERTIAIRE
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• Malgré des tarifs d’achat en baisse, une installation
mettre en place sur la ZAC.

• Une intégration est à afficher avec plus ou moins de
• Nous rappelons que pour avoir le tarif d’achat préférentiel,

ou intégrés sous forme de : bardage, allège, brise
ou mur rideau.

• Une réflexion sur l’orientation et l’inclinaison des toitures
• Nous obtenons une recette qui correspond à environ

de notre analyse) pour un investissement de 356 €
• Dans le cahier des charges de la ZAC, il peut être

par bâtiment de bureau. Nous laissons à l’aménageur
la faciliter de commercialisation qu’il perçoit.

• Une étude complémentaire sur l’éblouissement serait
voisines.

verticales - SGV
peut être envisagée sur des bâtiments de bureaux et de

pour utiliser le côté réversible de la PAC.
économiquement que celui de référence. Néanmoins, cela permettrait

énergie renouvelable.
entrée» parait pertinente. En effet, imposer le surcoût à un
parait plus aisé que de l’imposer à des industriels qui

économique à plus court terme (2-3 ans).

scénario retenu:
installation photovoltaïque apparait comme étant pertinente à

TERTIAIRE
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installation photovoltaïque apparait comme étant pertinente à

de rigueur suivant le type d’activité.
préférentiel, les panneaux doivent être intégrés en toiture

soleil, Garde-corps de fenêtre, de balcon ou de terrasse,

toitures doit être menée.
environ 19 € HT/m² de panneau installé (dans les conditions

€ HT/m² de panneau.
être envisagé d’imposer une surface minimum de panneaux

l’aménageur le soin de fixer une valeur ou un taux en fonction de

serait à mener pour rassurer les instances aéroportuaires



• Scénario de référence industrie avec process
• Le scénario de référence est le scénario le plus répandu,

• Solaire thermique:
• Dans le cas de figure industriel que nous avons

kWh/m² (surface «d’atelier»), les panneaux solaires
référence grâce à la réduction des factures de consommation

• Dans le mesure où cette rentabilité est fortement
pas l’imposer aux industriels via le cahier des charges
de faisabilité de cette solution pour les industriels
faisabilité est subventionnée à 70 % maximum par

5- CONCLUSION - INDUSTRIE
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faisabilité est subventionnée à 70 % maximum par

• Récupération des eaux usées et de process
• Il nous parait opportun d’afficher dans le cahier

des eaux de process rejetées si il y en a (chaleur

• Isolation et performance du bâti:
• Après étude, dans la mesure où un réseau de chaleur

objectifs de consommations plus contraignants matérialisés
• BBC Effinergie;
• Passiv haus (le plus contraignant et plus difficile
• Minergie.

process:
répandu, le plus simple et le moins cher.

avons étudié, pour une valeur de besoins de process de 50
solaires ajoutent un surcoût qui s’équilibre avec la solution de

consommation.
fortement dépendante du type d’industrie, nous conseillons de ne

charges de la ZAC, mais plutôt de rendre obligatoire l’étude
industriels qui auront un process chaud, sachant que l’étude de

par l’Ademe.

INDUSTRIE
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par l’Ademe.

process:
des charges de la ZAC l’obligation de valoriser la chaleur

(chaleur fatale).

chaleur parait peu probable, il est possible d’envisager des
matérialisés par les labels suivants pour les plus connus;

difficile à obtenir);
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